GREVE DE LA PERMANENCE DES SOINS

L’objet essentiel de ce courrier-type n’est pas tant de protéger le médecin gréviste que de contraindre les Ordres Départementaux à organiser la permanence des soins selon les nouveaux textes applicables.

Nous pouvons affirmer désormais que le droit de grève est ouvert aux médecins libéraux.

Une grève de la permanence des soins rend nécessaire ou opportun :

· un mot d’ordre de grève, puisqu’elle se définit comme une action collective et concertée de travail.

· un préavis pour permettre aux autorités de pallier à l’absence du gréviste.

· une information préalable à l’Ordre, objet du présent courrier.

· Une explication sur les causes de l’adhésion au mouvement de grève.

A l’égard du conseil de l’ordre :

Ce droit de grève peut être opposé aux autorités ordinales chargées d’établir le tableau de permanence.

A l’égard du Préfet :

ATTENTION ! Une réquisition préfectorale pourrait être licite, si sa motivation est adéquate. Seule une étude juridique pour chaque réquisition permettrait d’étudier sa validité. Le recours pour excès de pouvoir permettant de solliciter l’annulation de l’arrêté de réquisition ne serait jugé que de nombreux mois après la date  d’exécution de cette réquisition ! les risques de poursuites disciplinaires, correctionnels ou en responsabilité civile demeurent donc réels. 

Nous ne pouvons vous garantir l’absence de risque de poursuites et de sanctions.

Courrier type individuel

Informant l’Ordre départemental des médecins 

de la grève de la permanence des soins

Monsieur le Président

du Conseil départemental

de l’Ordre des Médecins

Lettre recommandée avec avis de réception.

Monsieur le Président,
Le principe du volontariat des Médecins participant à la permanence des soins est un acquis fondamental auquel nous sommes très attachés.
I - RAPPEL DES TEXTES
L’article 77 du Code de déontologie édicte qu’ «il est du devoir du médecin de participer à la permanence des soins dans le cadre des lois et règlements qui l’organisent».
Le décret n°2003-880 du 15 SEPTEMBRE 2003, relatif aux modalités d’organisation de la permanence des soins et aux conditions de participation des Médecins à cette permanence, a créé un article R.733 du Code de la Santé Publique aux termes duquel 
« Les Médecins participent à la permanence des soins sur la base du volontariat ».
Selon l’article R 730 du même Code,, ce sont les médecins libéraux ou exerçant en centre de santé qui assurent cette permanence.
En cas d’absence ou d’insuffisance du nombre de Médecins volontaires, le Conseil Départemental de l’Ordre, après avis des organisations représentatives, des Médecins libéraux et des Médecins des Centres de Santé, complète le tableau de permanences en tenant compte de l’état de l’offre de soins disponible.
Si le tableau reste incomplet, le Préfet procèdera alors aux réquisitions nécessaires.
Ce principe a été réaffirmé par la circulaire DHOS/01/2003 du Ministère de la Santé du 12 DECEMBRE 2003 et du courrier daté du même jour du Ministre de la Santé au Préfet accompagnant cette circulaire.
Monsieur le Ministre de la Santé rappelle dans ce courrier du 17 DECEMBRE 2003 qu’il est « indispensable de faire preuve de souplesse dans l’installation du dispositif ».
L’article R.712-31 du Code de la Santé Publique prévoit que la centralisation des noms des volontaires, éventuellement la déclaration de non volontaires, la formalisation du tableau sont réalisées par un ou des Médecins participant à cette permanence ou par une association qu’ils constituent à cet effet.
Ce n’est que si le tableau est incomplet que, informé par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, le Préfet pourra procéder aux réquisitions nécessaires.
Pour ce faire, la circulaire prévoit que le Conseil Départemental transmettra les noms et coordonnées des Médecins faisant l’objet d’exemption de permanences.
La réquisition devra être formulée par courrier recommandé quinze jours avant la date et, à défaut, devra être signifiée par les forces de l’ordre.
Le courrier du Ministre de la Santé du 17 DECEMBRE 2003 au Préfet rappelle que 
« en l’absence de volontaires, des niveaux de concertation et de dialogue sont mis en place, le CODAMUPS voyant son rôle sensiblement renforcé dans l’établissement des tableaux de permanences ».
 

II - ANALYSE
 

Définition du volontariat
L’article 77 du code de déontologie renvoyant aux textes légaux ou réglementaires, c’est bien le régime de volontariat édicté par l’article R.733 du code de la santé publique qui s’applique dans toute son acception.
Le volontariat ne peut pas procéder d’une simple déclaration de principe, et encore moins d’une absence de refus de participer à la permanence des soins.
Le Médecin doit pouvoir bénéficier d’«une information claire loyale et appropriée» sur les modalités pratiques de cette permanence et de sa fréquence pour pouvoir accepter ou refuser d’y participer, comme les textes lui en donnent le droit.
Un Médecin peut en effet très bien être volontaire pour participer au système de permanence la semaine simplement ou le week-end simplement, en Maison Médicale ou à l’extérieur, la nuit complète ou jusqu’à minuit, selon un rythme hebdomadaire, mensuel, trimestriel, semestriel, etc…
Ce n’est que munis de la totalité de ces informations, que les Associations de Permanences des soins, la Fédération des Associations de permanences des soins et le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins pourront étudier la réalité et l’ampleur de ce volontariat et en tirer toutes conséquences sur les modalités d’exécution et les propositions de modification des secteurs géographiques de permanences qui sont du ressort du préfet. 

Sauf erreur de ma part, vous n’avez pas réalisé le récolement de ces informations individuelles qui permettra de disposer des éléments minimums nécessaires à l’établissement des listes de permanents et après le cas échéant redécoupage des secteurs selon les opportunités.
Sans ces informations de base, le risque est très grand de voir nombre de nos confrères refuser tout volontariat compte tenu de la charge importante de l’activité professionnelle libérale.
Un autre risque tout aussi grave est de laisser au préfet la réalité du pouvoir d’organisation de cette activité d’intérêt général, fonction qui revient naturellement à l’Ordre départemental.
Le découpage des secteurs et le pouvoir de réquisition sont en effet réservés expressément par les textes rappelés plus haut aux services préfectoraux. La situation déjà hautement conflictuelle en France entière à ce sujet n’en serait que plus obérée encore.
Les calendriers de permanence une fois réalisés, l’Ordre aura pour seule et exclusive obligation de transmettre ces documents au préfet. Si ces calendriers sont carencés par manque de disponibilité suffisante des médecins volontaires, l’Ordre ne peut adresser en complément que la liste des médecins exemptés (page 4 § 4 de la circulaire du 12 décembre 2003), et non la liste éventuelle des médecins qui n’auront pas manifesté leur désir de participer à cette permanence.
Le préfet devra en effet d’abord rechercher lui-même les bases d’un volontariat - dénommé dans la circulaire « l’offre de soins disponible » - et en tout état de cause «tenir compte de l’importance des besoins existants». (page 4 § 5 de la circulaire du 12 décembre 2003).

III- RECOURS ENVISAGES
Il apparaît, dans ces conditions, qu’une pratique ordinale qui consisterait à présumer tout Médecin généraliste volontaire à défaut de manifestation de non volontariat est contraire aux règles élémentaires de cette liberté édictée et pourrait faire l’objet de recours.
C’est également sur ces mêmes bases textuelles que pourraient être annulées des réquisitions préfectorales qui auraient été prises sans que de telles recherches de volontariat aient été organisées auparavant.
 A défaut d’une telle recherche de volontariat, un recours pourrait aisément être diligenté à l’encontre de la décision du Conseil Départemental qui transmettrait au Préfet des listes de permanences incomplètes sans qu’aient été tentés de nouveaux tours de table proposant, par exemple, une augmentation de la fréquence des volontaires.

IV- GREVE

Enfin, compte tenu de l’absence totale d’information de votre part sur l’application de ces nouveaux textes que vous semblez vouloir ignorer et de l’importance de l’enjeu que comporte la réussite de l’application des dispositions relatives à la permanence des soins, j’ai l’honneur de vous informer que j’ai décidé de répondre favorablement au mot d’ordre d’action collective et concertée lancé par la coordination des médecins du 13 mai 2003, réitéré le 14 mars 2004.en me mettant en grève des gardes dès le quinzième jour après la réception de la présente, et pour une durée indéterminée.
Compte tenu, je me permet de vous adresser la présente sous forme recommandée.

Le double de la présente est bien sûr adressé à Monsieur le Préfet, afin que celui-ci soit pleinement informé du fait que le caractère éventuellement incomplet des tableaux de permanence ne procède pas de l’absence de médecins volontaires, mais des carences de notre Ordre dans la mise en place de la Permanence des Soins.

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire,
je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre haute considération.
